                                                       Code de vie 2026 

Pourquoi un code de vie ?
Le code de vie sert à ce que tout le monde se sente respecté et bien chez soi.
Il permet d’avoir des règles claires pour tous.
Heures et accès aux aires communes 🕒
· L’aire commune est ouverte de 8h30 à 22h00.
· L’accès se fait à l’aide de votre puce.
· Chaque locataire doit avertir lorsqu’il entre ou sort de l’aire commune.
Intervenants et urgences 🛑
· Les intervenants sont disponibles 24h/24 sur appel pour les urgences :
· idées suicidaires
· blessure ou maladie
· gros bris
· 📞 819-228-3241
· Si les intervenants ne sont pas au bureau, ils sont sur appel et s’engagent à rappeler dans les plus brefs délais.
· Les appels de nuit doivent être faits uniquement pour des urgences.
Respect du calme et des lieux 🔇
· Fermer les portes doucement
· Parler à voix basse dans les corridors
· Éviter les longues conversations téléphoniques dans les corridors
· Éviter le flânage dans les corridors
· Descendre les escaliers calmement
· Aucun objet personnel dans les corridors (sauf tapis d’entrée et décoration de porte)
Buanderie 🧺
· Ouverte de 8h00 à 22h00
· Chaque période dure 7 heures
· Je respecte mon horaire (affiché sur la porte)
· Premier arrivé, premier servi pour les cases libres
· Chaque puce ouvre la porte durant sa période et les périodes libres
· Je garde la buanderie propre :
· vider la mousse de la sécheuse
· changer le sac de poubelle si plein
· essuyer comptoirs, laveuses et sécheuses au besoin
· Je ramasse tout ce qui m’appartient
· Les objets oubliés vont au panier des objets perdus (conservés max. 3 mois)
· Un balai est à disposition, guenille et produit. 
Aire commune 📺
· Le matériel est à la disposition des locataires :
· artistique, sportif, musical, vaisselle, etc.
· Le matériel doit :
· être utilisé dans l’aire commune
· être bien rangé après usage
· Collations et boissons permises
· Les repas ne sont pas permis, sauf exemption
· L’endroit doit toujours être laissé propre
· Les toilettes de l’aire commune sont réservées aux intervenants
· Chaussures, bottes mouillées ou sales interdites
· Aucun objet personnel laissé dans l’aire commune (ce n’est pas un entrepôt)
Extérieur 🌼
· Jardin extérieur en libre-service
· penser à laisser fruits et légumes pour les autres
· Pergola à laisser propre
· Respecter les règles pour le feu (affichées à la porte arrière)
· Déneigement :
· devant, derrière, balcons, remise
· mettre sel ou sable si glissant
· déneiger le dessus du conteneur à poubelle
· Je ramasse mes déchets à l’extérieur
· Je participe à l’entretien général :
· plates-bandes, stationnement, cour
· Mon balcon est propre et dégagé
Gestion des déchets 
🗑️  Je fais un tri adéquat de mes déchets, du recyclage et, s’il y a lieu, du compost, selon les règles en vigueur. Voir annexe.
🗑️ Je dépose mes déchets uniquement dans les bacs prévus à cet effet.
🗑️ Tous les déchets doivent être placés dans des sacs bien fermés afin d’éviter les odeurs, les dégâts et la vermine.
🗑️ Je m’assure que le couvercle des bacs se ferme complètement après utilisation.
🗑️ Je respecte les dates de sortie des bacs, telles qu’indiquées au calendrier.
🗑️ Aucun déchet ne doit être laissé au sol, à côté ou sur le dessus des bacs.
🗑️ Les meubles ou objets encombrants:
· Sont sortis uniquement lors des journées de gros déchets,
· Ou seulement lorsque j’ai une solution immédiate pour m’en départir.
Vie commune et comportement 🧍‍♂️🧍‍♀️
· Je porte des vêtements :
· aucun symbole haineux
· aucune partie intime visible
· propres et qui sentent bon
· Pour entrer dans l’aire commune, je dois sentir bon 
· Il est interdit de dormir dans l’aire commune
· Je respecte la bulle personnelle des autres
· J’ai un comportement respectueux et agréable
· Je frappe toujours avant d’entrer chez quelqu’un
· Je fais un bruit raisonnable dans mon logement
· Je me mêle de mes affaires :
· pas de rumeurs
· pas de commérages
· Aucune violence n’est tolérée
→ Toute situation de violence entraîne une rencontre avec la direction
Discussions et telephone ☎️
· En présence des autres, j’évite les sujets sensibles :
· maladie, mort, drogue, sexe, religion, politique, violence, discours haineux , sauf si c’est le thème de la discussion
· Je n’appelle pas dans l’aire commune
· sauf si j’ai besoin d’aide
· Je fais mes appels dans mon logement
Absences, sorties et vacances ✈️
· J’avertis les intervenants si :
· je manque un engagement
· je pars plusieurs jours
· Vacances :
· jusqu’à 5 fois par année
· 1 vacance = 7 jours (lundi au dimanche)
· pause des obligations durant cette période
· possibilité d’avoir quelqu’un à dormir ou de partir
· Hors vacances :
· 3 jours cumulables pour dormir ailleurs ou recevoir quelqu’un
· Je dois toujours avertir les intervenants
Activités 🎯
· Les activités sont affichées sur le calendrier mensuel
· Participation obligatoire aux activités avec un ⚠️
· Je dois être présent aux activités choisies
· Absence non justifiée ou sans désinscription :
· 2 $ de frais par activité manquée
· Retard :
· attente maximale de 15 minutes
· Téléphone interdit durant une activité, sauf nécessité
· Les activités sont présentées au Flash info locataire
Relations entre locataires 🤝
· L’organisme n’est pas responsable des prêts d’argent ou ventes entre locataires
· Il est fortement déconseillé d’en faire
· Un document d’encadrement peut être fourni
· Des condoms gratuits sont disponibles à chaque étage
· Chaque locataire est responsable de sa visite 
· La visite doit quitter lors des rencontres avec intervenant
Consommation et tabac 🚬
· Alcool permis avec modération dans son logement
· Je suis à jeun lors des rencontres et activités
· La consommation ne doit pas nuire à mes objectifs
· Alcool interdit dans les aires communes
· Fumer ou vapoter permis sur le balcon :
· avec respect des voisins
· cendrier non inflammable obligatoire
· Je respecte toujours la loi
Transport 🚕
· J’utilise les moyens disponibles :
· amis, vélo, marche, bus, taxi
· Les intervenants n’offrent pas de transport
· Du transport peut être organisé lors d’activités spéciales
Comité des locataires 📝
· Le comité est offert mais non obligatoire
· On y discute :
· irritants du quotidien
· besoins et réparations
· améliorations des espaces communs
· vie associative
· Les idées sont analysées par l’équipe
· Le calendrier du mois y est présenté
Suivi et engagement 📣
· Un sondage de satisfaction est fait chaque année
· Une rencontre annuelle en janvier sert à :
· mettre à jour le code de vie
· consulter les locataires
· Le non-respect du code de vie peut mener au non-renouvellement du bail
· Toute plainte doit être adressée à la direction sur rendez-vous

✍️ Engagement du locataire
Je confirme avoir pris connaissance du code de vie et je m’engage à le respecter.
Je comprends que ces règles visent le bien-être, la sécurité et le respect de tous.
Nom du locataire : ________________________
Signature : ________________________
Date : ________________________

ANNEXE 1
Bac de recyclage ♻️
J’utilise le bac de recyclage pour les matières propres et recyclables, comme :
· papier (feuilles, journaux, enveloppes sans plastique)
· carton et boîtes de carton (aplatis)
· contenants de plastique propres (bouteilles, pots, contenants alimentaires)
· contenants de métal (canettes, boîtes de conserve)
· contenants de verre propres
👉 Les contenants doivent être vidés et rincés rapidement (pas besoin d’être parfaits).

⚫ Bac à déchets 🚮 (ordures)
J’utilise le bac à déchets pour ce qui ne se recycle pas, par exemple :
· restes de nourriture
· papiers ou cartons souillés (gras, mouillés)
· mouchoirs, essuie-tout, lingettes
· vaisselle ou objets brisés
· couches, produits sanitaires
· sacs d’aspirateur
👉 Tous les déchets doivent être mis dans des sacs bien fermés.

🟤 Compost🥕 (si applicable)
S’il y a un bac de compost, j’y mets :
· restes de fruits et légumes
· restes de repas
· coquilles d’œufs
· marc de café et filtres
· sachets de thé (sans agrafe)
· papiers et cartons compostables
· 
👉 Aucun plastique, métal ou verre dans le compost.
